
ANIMATEUR OU ANIMATRICE ENFANCE/JEUNESSE DE LA VILLE 
DU CROISIC 

 
 
Employeur   MAIRIE DU CROISIC 
Date du dépôt de l’offre 24/02/2025 
Type d’emploi    emploi permanent 
Temps de travail   temps complet (annualisé) 
Poste à pourvoir   2 juin 2025 
Date limite des candidatures  26 mars 2025 
 
Métier ou fonction  Animateur enfance/jeunesse 
 
Grade    Adjoint d’animation 
    Adjoint d’animation principal de 2ème classe 
    Adjoint d’animation principal de 1ère classe 
     
 

DESCRIPTIF DE L’EMPLOI 
 

Dans le cadre du remplacement d’un agent titulaire, la Ville du Croisic recrute un animateur ou animatrice 
enfance/jeunesse pour l’accueil ados, le périscolaire et le restaurant scolaire. 
 
Concevoir, proposer et mettre en œuvre des activités en cohérence avec le projet éducatif de la ville et le 
projet pédagogique du centre en assurant la sécurité physique, morale et affective des enfants. 
 

MISSIONS 
 

1 CONNAISSANCE DE L’ENFANT ET PEDAGOGIE, GESTION DE VIE QUOTIDIENNE : 
 
- Proposer une programmation d’activités de loisirs éducatifs adaptée au rythme, aux besoins et aux 
possibilités des enfants à partir du projet pédagogique et en lien avec le PEDT sur l’ALSH et l’accueil ados 
- Mettre en place un projet d’animation et des projets d’activité 
- Animer et encadrer les activités programmées sur les structures 
- Accompagner et encadrer les sorties, les faire vivre de façon éducative 
- Participer à l’aménagement de l’accueil collectif de mineurs pour que celui-ci soit attractif 
- Participer aux initiatives de la ville 
- Participer aux réunions et aux formations mises en place par le directeur 
- Informer sa hiérarchie de tout problème ou incident rencontrés 
- Réaliser des bilans et des évaluations des projets ou actions 
 
2 LIENS AVEC LE PUBLIC 
 
- Informer et accueillir les familles et transmettre les informations, en lien avec le directeur 
- Garantir la qualité de l’accueil des enfants 
- Assurer la surveillance des enfants 
- En lien avec le directeur, assurer le contrôle des présences « enfants »  
 
3 SUIVI DES EQUIPEMENTS 
 
- Suivi des instructions du directeur pour maintenir la structure en état 
- Signaler au directeur toute anomalie, incident, besoin en travaux ou matériel 
- Mettre en œuvre les procédures de sécurité 
 
4 MISE EN ŒUVRE DE LA REGLEMENTATION 



 
- Appliquer les règles d’hygiène et de sécurité 
- Appliquer la réglementation 
- Signaler tout non-respect de la réglementation à sa hiérarchie 
 
5 SUR LA PAUSE MERIDIENNE :  
 
- Garantir la qualité de l’accueil des enfants 
- Assurer la surveillance des enfants 
- En lien avec le responsable pédagogique, assurer le contrôle des présences « enfants »  
- Veiller au respect de l’organisation mise en place et signaler tout incident au responsable pédagogique 
 

PROFILS RECHERCHES 
 

Connaissance du public « enfants » 
Connaissance de la législation en vigueur 
BAFD  
 
Savoir construire, proposer et fédérer un groupe d'enfants sur des projets d'activités 
Savoir animer et encadrer les activités 
Savoir adapter les activités aux différents publics 
Savoir évaluer des projets ou actions 
 
Implication 
Rigueur 
Autonomie 
Esprit d’initiative 
Capacité d’adaptation, polyvalence 
Esprit d’équipe 
Sens des responsabilités 
Sens du relationnel 
Discrétion et sens du service public 
 
CONDITIONS D’EXERCICE 
 
Contraintes horaires : le planning de travail est variable sur l’amplitude horaire de structures de 7h15 à 19h15 
Participation aux activités planifiées par la structure.  
 
Temps partiel annualisé : 33h75/semaine sur le temps scolaire et 42h/semaine sur les vacances scolaires. 
 
Fermeture des structures la seconde semaine des vacances de noël. 
 
Rémunération – conditions : 
Rémunération statutaire + régime indemnitaire + 13ème mois 
25 jours de congés payés + 2 jours de fractionnement (sous condition) + 22.80h de RTT 
Accès aux prestations du CNAS 
 
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 
 
Merci d’adresser votre lettre de motivation, CV et dernier arrêté de situation, avant le 26 mars 2025 à 
l’attention de Madame le Maire par courrier, Mairie du Croisic, 5 rue Jules Ferry 44490 LE CROISIC ou par 
mail : rh@lecroisic.fr.  
Renseignements sur le poste auprès de Mme Manuella LERAY (Responsable des structures) au 
02.28.56.79.04. (m.leray@lecroisic.fr) 
 

mailto:rh@lecroisic.fr

